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L'Association suisse pour le suffrage féminin a tenu son

:>/r»J
- ''x W rigue

Les Africaines ont-elles le droit de s'instruire

les 21 et 22 mai 1960

L'assemblée annuelle de l'Association
suisse pour le suffrage féminin était convoquée

cette année pour la première fois dans
le Haut-Valais, à Brigue.

Il s'agissait de soutenir, dans cette région,
les femmes qui défendent la cause suffragiste,

aussi la partie administrative a-t-elle
été un peu sacrifiée aux exposés et à la
propagande.

Néanmoins, les déléguées entendirent les

rapports présidentiel et financier, de même
que les rapports de certaines sections et des

propositions.

Une nouvelle présidente
On se souvient peut-être qu'à l'assemblée

de 1959, à Montreux, la présidente, Mme
Choisy était malade et que la candidate qui
devait être nommée était malade aussi. Elle
fut donc élue, absente, c'était Mlle G. Hein-
zelmann qui, malheureusement n'a pu exercer

son mandat, elle a continué d'être malade
cette année.

On a donc élu, pour deux ans, Mlle Lotti
Ruckstuhl, de Saint-Gall.

Un télégramme de sympathie est adressé
à Mlle Heinzelmann. Mme Ruckstuhl
remercie l'assemblée et adresse un vibrant
appel en faveur de la collaboration de
chacune, appel qui, traduit en français, paraîtra
dans le prochain numéro de notre journal.

Propositions des sections

Afin de permettre des contacts plus étroits
entre les sections, des conférences de
présidentes sont envisagées deux ou trois fois par
année et, sur proposition de la section de

Berne, une modification aux statuts est

adoptée afin de valider les décisions qui y
seront prises, chaque section se chargeant
des frais de délégation.

Les relations entre le Suffrage et la
Communauté de travail des Associations
féminines ont toujours été excellentes ; il est
décidé de les rendre encore plus étroites afin
de permettre d'atteindre, par la Communauté,

le plus grand nombre de milieux féminins

possible.
Mlle de Sépibus, parlant du groupe valai-

san du Suffrage féminin, fort de 800 membres,

dit son optimisme. Cette assemblée de

Brigue fut l'occasion de contacts avec la
S.T.A.C.C.A. (Association des femmes suisses

catholiques pour les droits politiques). Dans
l'intérêt général, elle espère la création d'un
comité de liaison entre les sociétés féminines
du Haut et du Bas-Valais.

Parlant des votations cantonales qui ont
octroyé le droit de vote aux femmes, Mme
Sandoz pour les Neuchâteloises, Mme Prince

pour les Genevoises, disent combien la lutte
fut vive, parfois violente même, mais que
cette violence et les exagérations des attaques

antiféministes servirent souvent notre
cause.

Le samedi soir, après un repas en commun
à l'Hôtel de la Couronne, débutait la séance

publique où l'on entendit deux orateurs :

l'un, le professeur Joseph Ehret, de Bâle,
conseiller à l'éducation, qui parla, en alle-
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mand, de « La femme suisse sur de nouvelles
voies », et l'autre, M0 Antoinette Quinche, de
Lausanne, qui commenta ce sujet : « Les
femmes ont voté en Suisse romande ».

Elle souligne combien les noires prédictions

des bouleversements que l'exercice de
ces droits provoquerait ont été démenties.
Les cantons romands se portent encore très
bien et les femmes sont allées voter avec
sérieux, avec conscience, anxieuses même
parfois, dans la crainte de commettre une erreur,
et cela augure bien de l'avenir.

Cette soirée, à laquelle assistaient des
représentants des autorités religieuses et
civiles, fut agrémentée par des chants des
élèves de l'Ecole normale.

o

Le lendemain matin, l'assemblée siégeait
de nouveau, dès 9 h. 15. Ce fut d'abord une
conférence de M. Max Liniger, professeur à

Genève, qui présentait des « Réflexions sur
l'antiféminisme en Suisse ». C'est le titre
même de l'ouvrage qu'il a fait paraître l'an
dernier et qui a fait quelque bruit.

Il analysa la position antiféministe, tant
celle des hommes que celle des femmes ; il
en rechercha les causes matérielles et les
conséquences psychologiques dans notre
population et conclut que la femme, dans notre
pays, est pénalisée simplement parce qu'elle
n'appartient pas au sexe fort.

« Clichés anciens Quelles en sont les
conséquences »

prit
du

Mlle Oettli, qui
poursuivit l'étude

la parole ensuite,
même problème :

(Suite en page 3)

Parmi tous les problèmes qui se posent aux
jeunes Etats de l'Afrique tropicale, indépendants

depuis peu ou à la veille de l'être, il
n'en est guère de plus graves que celui de
l'éducation. Ces Etats veulent être modernes,
c'est-à-dire adapter leurs structures sociales,
en même temps qu'industrielles, agricoles,
etc., aux exigences de l'économie du XXe
siècle. Il faut pour cela consentir à des

changements immenses, —¦ inconcevables sans une
population «instruite » au sens occidental du
mot. Or si l'on évalue à l'heure actuelle, dans
cette Afrique tropicale, à 25 millions le nombre

des enfants d'âge scolaire, 17 millions
d'entre eux n'ont aucune possibilité de

fréquenter l'école. D'ailleurs parmi les 8
millions de privilégiés, seule une minorité fait
réellement des études primaires complètes.
Quant à l'enseignement secondaire, il groupe
à peine 260 000 adolescents.

Tels sont les chiffres globaux. Mais on
aurait tort de croire qu'ils groupent à égalité,
comme en Europe ou en Amérique, écoliers
et écolières. La proportion est à peu près à

tous les niveaux de l'enseignement : une fille
pour trois garçons. Elle est exceptionnellement

de deux pour trois (dans les régions les

plus peuplées et les plus prospères) et très
souvent d'une pour quatre. En outre, on
estime que le plus grand nombre des filles
qui entrent à l'école primaire n'y reste même

pas le temps nécessaire pour apprendre les
rudiments de la lecture et du calcul. Les
statistiques portant sur les écoles primaires et
« moyennes » de onze pays indiquent que la
moitié environ des filles qui figurent aux
effectifs sont en première et en deuxième
année. Quelques-unes d'entre elles seulement
iront jusqu'au bout du cycle primaire.

En d'autres termes : non seulement, dans
leur grande majorité, les jeunes Africaines ne

L'accueil du Haut-Valais fut chaleureux
L'accueil du Haut-Valais fut chaleureux

: les autorités témoignèrent d'un
vif intérêt pour cette assemblée. Mme
Fuchs, président de la Ligue des femmes

catholiques valaisannes, honora
l'assemblée de sa présence du début à

la fin.
Un apéritif fut offert par les autorités

au château Stockalper le dimanche
à midi. Au banquet, M. Schnydrig
représentait les autorités cantonales et
M. Anthamatten celles de Brigue.

Au repas du samedi soir, comme à

celui du dimanche, les vins les meilleurs
et les jus de fruits réputés étaient
offerts gracieusement à tous les hôtes.

Le dimanche après-midi, l'excursion
à Unterbäch — on se souvient de cette
commune résolument féministe lors de
la votation de mars 1957 — fut des

plus réussies. Le télésiège permit
d'atteindre l'Alpenrôssli où les champs
d'anémones souffrêes étaient en pleine
floraison.

Les déléguées à cette 49me assemblée,
tout en dégustant des menus typiquement

valaisans, purent se récréer dans
le cadre magnifique de ce haut plateau.
Le président de la commune, M. Zen-
haüsern, qui dès longtemps a pris si

courageusement position en faveur du
suffrage féminin, vint nous entretenir
des problèmes qui se posent actuellement

à ses administrés. Et il était fort
sympathique de reconnaître en la
personne qui vous assistait à l'arrivée du
télésiège le président de la commune
lui-même

Touchées de cette réception, les

participantes recueillirent entre elles une
somme de 100 fr. qui fut remise aux
autorités d'Unterbäch, à l'intention des

enfants. Ce don sera utilisé pour la
course d'école.

Ces moments de détente furent
appréciés de chacun et permirent de nouer
des contacts personnels. M' Paccolat,
vice - président de Martigny - Bourg,
l'une des sept communes acceptantes
lors de la votation de février 1959,
avait eu la gentille pensée de venir à

Unterbäch en ce dimanche, geste qui
fut fort apprécié.

Les déléguées à cette assemblée de
Brigue quittèrent le Valais en emportant

le souvenir d'un accueil chaleureux
et d'une parfaite organisation. Elles en
sont reconnaissantes tant aux autorités
qu'aux chevilles ouvrières de ces journées.
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peuvent fréquenter aucune école mais beaucoup

de celles qui entrent à l'école en sortent
sans avoir rien appris.

Quant à celles qui font réellement des
études, bien peu ont la chance d'aller
jusqu'au bout de l'enseignement que procurent
les rares établissements secondaires. En
théorie, 10% des écolières devraient aller au
lycée ; cette proportion n'est atteinte que
dans deux pays d'Afrique ; ailleurs, c'est 4

ou 3 °/o, et moins de 1 % dans plusieurs cas.
Pour l'enseignements professionnel, les chiffres

sont encore plus faibles ; même s'il s'agit
essentiellement de modestes cours de couture,
de cuisine ou de dactylographie, cet enseignement

ne groupe dans chaque pays que quelques

centaines de jeunes filles.
S'il est vrai qu'en toute civilisation

l'évolution sociale dépend en grande partie de
l'évolution des femmes, qui dans leurs rôles
d'épouses et de mères peuvent considérablement

hâter ou retarder le progrès, la situation

de l'Afrique peut paraître inquiétante.
Cependant, tous les observateurs s'accordent
à déclarer que les Africaines ne souffrent
d'aucune préjugé à l'égard de l'éducation. On
les a vues au contraire dans plusieurs régions
manifester publiquement en faveur de
l'enseignement gratuit et obligatoire ; dans de
nombreux territoires les jeunes filles ne
demanderaient pas mieux que de s'instruire s'il
y avait des écoles et si leurs familles les y
envoyaient.

Ce n'est pas donc par la faute des jeunes
Africaines si dans l'ensemble elles sont moins
instruites que leurs frères. Il est temps de
s'interroger sur les véritables obstacles qui
s'opposent à leur scolarisation. C'est précisément
le thème d'une réunion que l'Unesco organise
en coopération avec le gouvernement du
Dahomey, à Cotonou, du 24 mai au 2 juin :

l'accès des filles à l'enseignement primaire et
secondaire ; quels sont les facteurs économiques

et sociaux qui les encouragent ou qui
les empêchent de tirer parti des chances qui
leur sont offertes

D'après les documents de travail préparés
par l'Unesco pour cette conférence, on peut
deviner sur quels « facteurs » porteront
principalement des discussions. Il y a en premier
lieu des données économiques sur lesquelles
il est bien difficile d'agir : les écoles sont
toujours beaucoup plus nombreuses et beaucoup
mieux fréquentées dans les villes ou autour
des villes et dans les zones rurales très
peuplées. Malheureusement, la plus grande partie
des territoires africains est couverte de
villages très dispersés. D'autre part, même lorsque

l'enseignement est gratuit, il est coûteux :

le prix des vêtements qu'on exige, le prix
des livres et des cahiers paraît excessif pour
beaucoup de paysans et de journaliers qui,
au besoin, feront plus volontiers des sacrifices

pour leurs garçons que pour leurs filles.
En outre, les menus travaux dont on

charge les petites filles, à la campagne, ont
une grande importance dans l'économie
familiale. Si elles vont à l'école, qui s'occupera
des plus jeunes, qui aidera la mère au jardin,
aux champs, au marché, à la cuisine Et
surtout comment apprendront-elles ces tâches
essentielles pour leur vie de femme mariée
Ce dernier point est capital : il concerne le
contenu même de l'enseignement. Trop
d'Africains estiment que l'instruction pri-

(Suitc en page 2)
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